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0COMPTE-RENDU DE LA REUNION
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’UDOTSI DU NORD

12 février 2010

	Excusés
	

	Conseil Régional
	Mme Danièle LHOMME

	Conseil Général
	Mme Danièle THINON

	CDT du Nord
	M. Alain FAUGARET

	OT Wattrelos
	M. Eric BAVAY

	OT Val de Deûle
	Mme Sandra DUHAMEL

	OT Lille
	M. Bruno GOVAL

	OT Avesnes sur Helpe
	Mme Nicole DESFOSSEZ



	Présents
	

	DRT
	M. Thomas VANPEENE

	Conseil Général du Nord
	Mme Aude LEFEVRE

	Fiduciaire du Nord
	M. Jean-Luc DUTERTE

	AGEFOS-PME
	M. Reynald GIRARDIN

	CDT Nord
	M. Freddy DOLPHIN

	OT Armentières
	Mme Marie-Annick NEIRINCK

	OT Dunkerque
	Mme Sabine L’HERMET

	OT Fourmies
	M. Michel FOURTOUIL

	OT Gravelines 
	Mme Christine DOUBERCOURT

	OT Marcq en Baroeul
	M. Jean-Claude SERLOOTEN

	OT Tourcoing
	Melle Nathalie BOHEE

	OT Vallée de la Lys
	M. José MACKE

	OT Villeneuve d’Ascq
	M. Daniel MENU

	OT Wasquehal
	Mme Flora FLAUDER

	OT Wasquehal
	Mme Laëtitia DELBAR

	OT Wormhout
	M. André DERAM

	SI La Madeleine
	Mme Colette MABILLE DE PONCHEVILLE

	SI Mons en Pévèle
	M. Jean-Claude MARQUIS

	UDOTSI du Nord
	Melle Aouatif EL KHATTABI

	UDOTSI du Nord
	M. Bernard RUELLE


Marie-Annick Neirinck, Présidente de l’UDOTSI du Nord accueille les participants, elle fait état des excusés et propose à l’ensemble des participants d’accorder une minute de silence en souvenir de Jacques COPLO, Président du SI de Ferrière-la-Petite et de Lou-Ann, la petite fille de notre collègue Johan SERAFINI, de l’OT de Villeneuve d’Ascq.
La Présidente demande s’il y a des commentaires sur le compte-rendu du conseil d’administration du 
9 septembre dernier. Aucune observation n’étant faite, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.
Madame Neirinck soumet à l’assemblée la nomination de Bernard PONTOIS comme Président honoraire pour garder une tradition à l’UDOTSI. L’ensemble des administrateurs accepte cette désignation à l’unanimité.

Questions diverses

(
LES LOCAUX : la Présidente rappelle qu’il y aura déjà 9 années, début octobre 2010, que l’UDOTSI occupe les locaux  au 6 rue Jean Roisin. Il est proposé de renouveler le bail pour 9 ans.  
La proposition que nous a envoyée la société « Colliers UFG PM »  ne comporte aucun changement sur les conditions précédentes.

Des frais d’honoraires de 800 € H.T. devront être réglés pour  le 1er octobre 2010.
L’ensemble des participants accepte de reconduire le bail de 3/6/9 ans.
TOURISSIMA : le tableau des participants sur l’espace de l’UDOTSI est présenté.
On peut noter une baisse très sensible de la participation des OT-SI, qui passe de 18 inscrits en 2009 
à 8 pour cette année. 
REVUE DE PRESSE : Marie-Annick Neirinck informe l’assemblée des différents articles de presse parus dans la Gazette Officielle du Tourisme concernant les actions de l’UDOTSI du Nord.
Schéma Local de Développement Touristique

(
Aouatif EL KHATTABI présente le bilan du dispositif concernant la mise en place de schémas locaux de développement touristique dans les offices de tourisme du Nord.
Elle rappelle la démarche entreprise par six Offices de Tourisme de la Métropole qui ont réalisé leur schéma de développement et pour qui l’accompagnement s’est terminé fin décembre. 
L’OT du Pays de Weppes présentera sa réflexion aux élus et partenaires le 27 février prochain.
Les offices de tourisme de Dunkerque, Douai et Monts de Flandre sont également en phase d’accompagnement, en partenariat avec le DLA et la société Rouge et Blanc.
La difficulté d’associer les élus locaux est rappelée, pour certains la démarche est en marge des propres initiatives des collectivités locales.

Il est souligné que l’office de tourisme a besoin d’asseoir ses actions sur son territoire tout en s’intégrant dans les logiques des collectivités locales ou intercommunales.
Freddy DOLPHIN indique qu’il serait intéressant d’intégrer dans les stratégies locales, ainsi définies, les réflexions menées dans le cadre de la politique marketing du CDT.
La Démarche Qualité
(
Bernard RUELLE présente les résultats des audits qualité réalisés au cours de l’année 2009.
Ces évaluations ont fait apparaître une hausse du niveau de qualité passant de 74 à 78 %.
Il faut noter que le référentiel qualité a été complété d’une cinquantaine d’engagements complémentaires passant de 167 à 212.
40 Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative ont pu être contrôlés en 2009.

12 Offices de Tourisme ont atteint un niveau supérieur ou égal à 85 %, parmi ceux-ci, trois sont de nouveaux adhérents à la démarche initiée depuis 2000.
L’indice des évaluations qui ont été réalisées en 2003/2006/2009 montre une augmentation régulière satisfaisante.

Un tableau des différentes évolutions et thématiques a été commenté, il fait apparaître que les accès, la signalisation et les extérieurs sont en baisse mais souvent, ils ne dépendent pas du ressort de l’office de tourisme mais plutôt de celui de sa collectivité locale.

Les membres du conseil d’administration insistent sur la nécessité de mener des autoévaluations fréquentes au-delà des audits triennaux. Une réflexion est à mener dans ce sens.

Un séminaire « Qualité » a été organisé à Roubaix le 8 janvier 2010 ; les différents résultats départementaux  y ont été analysés.
49 participants ont assisté à ces travaux.

Au cours de cette réunion, un questionnaire de satisfaction a été distribué. Celui-ci a permis aux participants d’apporter leurs ressentis sur le déroulement des audits, sur leur sentiment concernant les actions liées au « Développement Durable » et par rapport à leurs attentes sur l’observation statistique réalisée sur le flux dans les Offices de Tourisme.
Ce sondage a fait ressortir une appréciation très satisfaisante notamment sur l’écoute que l’UDOTSI  apporte à son réseau et sur les actions qu’elle mène qui correspondent  aux préoccupations des Offices de Tourisme.
Les formations déployées par l’ UDOTSI sont fortement appréciées.
Les répondants sont prêts à augmenter leur participation au taux de la taxe sur la formation professionnelle afin de maintenir les actions de formations ainsi développées.

Le bilan des formations 2009 est présenté. 168 stagiaires ont participé aux modules déployés.

4 formations ont été reportées sur 2010. 
Les formations linguistiques n’ont pas pu avoir lieu faute de crédit FEDER, ces modules sont réalisés en partenariat avec le CRT.
Le montant total des formations assujetties à l’AGEFOS PME s’élève à 33 868 €.
Reynald GIRARDIN, de l’AGEFOS, rappelle que le montant des taxes collectées n’est que de 18 000 € et qu’il est complété par d’autres financements. Le plan de formation est donc très pertinent mais il faudra s’assurer qu’à terme le compte de groupe soit suffisamment alimenté pour garder toute l’autonomie actuelle. 
En marge,  l’UDOTSI du Nord est en train de réfléchir à une convention de partenariat avec le CNFPT qui permettrait de compléter les financements nécessaires pour mener à bien son plan de formations.

Depuis 2007, sur 477 stagiaires, 93 étaient des ressortissants  territoriaux.
Le projet du plan de formations 2010 est établie pour un montant total de 80 920 €. 
Les formations linguistiques sont, de nouveau, reprises dans celui-ci avec une incertitude quant à la mobilisation des  crédits FEDER., via le CRT.
Vers une nouvelle FROTSI
(
La Présidente fait mention des échanges épistolaires qu’elle a eu avec l’UDOTSI du PAS-DE-CALAIS au sujet d’une nouvelle FROTSI. Chacun s’est félicité de cette avancée !
Un projet de nouveaux statuts a été élaboré par l’UDOTSI du PAS-DE-CALAIS.
Bernard RUELLE fait apparaître les quelques points qui nécessiteraient une concertation.

Jean-Claude MARQUIS précise qu’il serait souhaitable de travailler sur l’objet plutôt que de vouloir arrêter des statuts qui ne sont, en fait, pas le plus important dans la reconstitution d’une fédération régionale.

Il est primordial de mutualiser les actions des deux UDOTSI pour compléter celles-ci à un échelon régional.
Ce sera donc à l’assemblée générale d’accepter le projet d’une nouvelle FROTSI. Le nouveau Conseil d’Administration, qui y sera désigné, et en particulier le nouveau Bureau, devront se réunir avec leurs homologues du PAS-DE-CALAIS afin de travailler sur le projet régional.

Observation statistique des offices de tourisme du Nord
(
Bernard RUELLE présente le bilan annuel des statistiques de fréquentation des offices de tourisme du Nord, qui fait apparaître une légère baisse de l’activité en 2009.

Celle-ci correspond également à la diminution repérée par l’ensemble des partenaires touristiques du Département du Nord représentés lors d’une conférence de presse organisée par le CRT.
Le succès du film « Bienvenue chez les c’htis » est retombé même si à l’Office de Tourisme de Bergues, l’effet y est encore très présent.
Michel FOURTOUIL informe l’assemblée que les Offices de Tourisme de Fourmies, d’Hirson et de Chimay se sont réunis pour s’organiser autour du prochain film de Danny BOON « Rien à déclarer ».

Ce film sera tourné sur ce territoire avec pour sujet la suppression des postes de douane. 
Un certains nombres de prestations touristiques autour de ce film sont en cours de réalisation.
Situation financière
(
Flora FLAUDER présente la situation financière.
Le budget 2009 montre un déficit de 35 597 €. 
Cette situation est due au coût de fonctionnement de l’UDOTSI qui augmente régulièrement mais surtout par l’absence de certaines subventions sollicitées et non reçues.

Les dépenses sont de 27 % inférieures au budget prévisionnel, elles s’élèvent à 350 525, 84 €. 

Les recettes, quant à elles, s’élèvent à 312 924, 86 €.
Le montant des subventions est inférieur au budget prévisionnel, qui ne permet pas de réaliser certaines actions.

Il faut noter, pour pondérer le déficit, que des actions déjà entreprises avec les crédits de l’état n’étant pas encore closes n’apparaissent pas au budget, une partie des subventions sont pourtant déjà perçues au compte « des subventions perçues d’avance », elles apparaîtront l’année prochaine sur notre exercice.

La subvention du Conseil Général est en baisse, cela s’explique par la situation économique actuelle. Celle-ci pourrait être encore plus difficile sur l’exercice 2010, ce qui pose effectivement un problème d’équilibre sur les frais de fonctionnement, incompressibles, qui  augmenteront encore en 2010.
On s’aperçoit également, aussi bien en dépenses qu’en recettes, que les formations linguistiques n’ont pas été réalisées faute de crédits FEDER ainsi qu’une demande de subvention auprès de la Région Nord – Pas de Calais, qui n’a pas encore aboutie à ce jour.

Les audits qualité ont été réalisés cette année. On voit dans le chapitre des participations des OT-SI, en produit, que le montant prévu émanant de la quote-part des adhérents a été réalisé.

On voit également en recette que les produits financiers ont beaucoup moins rapportés ; la baisse du taux du compte sur livret en est pour quelque chose.

Le dispositif VAE est aujourd’hui terminé. Nous n’avons pas atteint la totalité du budget. Le coût total de cette action se monte à 14 827 € sur les 23 000 € accordés, nous pouvons, malgré tout, nous réjouir car ce dispositif a permis à une vingtaine de personnes d’obtenir un diplôme supérieur. 
En 2010, nous ne réitérerons pas la VAE.  
On voit dans les dépenses que le montant de la dotation aux amortissements devient très faible, l’ensemble des acquisitions étant amorties. Seuls les amortissements à 10 ans apparaissent encore.

La rémunération des personnels reste stable en considérant, en 2009, une augmentation de 2% de la valeur du point. Les loyers sont relativement stables également.
Les dépenses payées en 2008 pour les travaux communs n’apparaissent plus.

Au regard du compte de bilan, malgré ce déficit, l’UDOTSI a encore les moyens de sa stratégie mais il faudra être vigilent sur l’ensemble des dépenses futures en diversifiant les co-financements.

Monsieur Jean-Luc DUTERTE , commissaire aux comptes apporte quelques précisions et avec Madame FLAUDER propose d’adopter ces comptes.

L’ensemble des participants les accepte à l’unanimité.

Bernard RUELLE présente le budget prévisionnel pour un montant équilibré de 435 790 € dans lequel apparaissent un certain nombre d’actions comme notamment, la formation pour une somme de 82 120 € ou la mise en place du plan d’actions 2007-2010 pour un montant de 80 860 €.  
Le tableau récapitulatif de ces différentes actions du Plan 2007-2013 est également exposé.

Les membres valident ces propositions.

Cotisations 2010
(
Les cotisations nationales ont été majorées, prenant en compte un coût de 10 € par salarié en « équivalent temps plein ».

Un forfait de 100 €  est prévu pour les Syndicats d’Initiative et aux Offices de Tourisme une étoile. 
Le montant est plafonné à 1100 € pour les Offices de Tourisme trois et quatre étoiles.
La cotisation nationale accuse une augmentation de 35 %,  passant de 14 600 euros en 2009 à 19 700 euros en 2010 soit 5 100 € en plus.
Une discussion s’instaure autour de cette augmentation, le CA conforte la décision du bureau en maintenant le recouvrement global des cotisations nationale à la FNOTSI par l’UDOTSI afin d’éviter la marginalisation des Syndicats d’Initiative, à plus ou moins long terme.
Les cotisations départementales seront quant à elles augmentées de 2%,  soit 27 € pour les SI, 50 € pour les OT 1*, 153 € pour les OT 2*, 285 €  pour les OT3* et 304 € pour les OT 4*.

L’ensemble des membres présents accepte ces décisions à l’unanimité.
Congrès National des OT-SI à Dunkerque
(
La présidente rappelle la qualité de l’accueil qui a été réalisée au cours du Congrès National de la FNOTSI en octobre dernier, qui fut un véritable succès. Elle remercie l’Office de Tourisme de Dunkerque, l’ensemble du Conseil d’Administration ainsi que les personnels des Offices de Tourisme qui ont participé à cette manifestation, sans oublier  les co-financeurs locaux, départementaux et régionaux.

Sabine L’HERMET  indique la multitude de courriers de sympathie qu’elle a reçu en remerciement du chaleureux accueil, qui a contribué au succès du congrès en confortant les nouvelles politiques de la FNOTSI et de la formidable soirée de carnaval qui a conquis les congressistes.
La Présidente remercie l’ensemble des participants et clôt les travaux à 13H15.
UDOTSI du Nord

6 rue Jean Roisin – BP 71 –

59028 Lille Cedex


